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• �Créer une communauté dynamique autour 
de l’économie circulaire, par l’échange et la 
coconstruction avec les acteurs du territoire

• �Sensibiliser les entreprises, les collectivités et les 
citoyens aux enjeux de l’économie circulaire

• �Former et sensibiliser les professionnels et les 
citoyens

• �Construire un avenir où les ressources sont 
utilisées de manière optimale et où les déchets 
sont minimisés

• �Favoriser l’émergence et le développement de 
projets innovants et durables

Missions

Créée en 2016, Recita est le réseau de l’économie circulaire en Nouvelle-Aquitaine. Il s’agit d’un outil créé 
par l’Ademe, la Région Nouvelle-Aquitaine et la DREAL Nouvelle-Aquitaine pour favoriser les rencontres 
et échanges entre acteurs économiques du territoire.

Recita, c’est la conviction que l’économie circulaire est un levier essentiel pour développer une Nouvelle-
Aquitaine plus durable, plus résiliente et plus inclusive. Sa mission est de fédérer les acteurs du territoire 
autour de projets innovants, de favoriser les échanges et de contribuer à la construction d’un modèle 
économique circulaire, où les ressources sont valorisées au maximum.

Missions et objectifs

Produire 
de l’expertise

Informer sa 
communauté

Mettre en 
relation

Étienne Guyot,
Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine 
et Délégué territorial de l’ADEME
« Les ambitions et les dispositifs d’aide 
de l’État pour les entreprises gagnent 
en résonnance grâce à Recita, le réseau 
d’animation dédié à l’économie circulaire 
en Nouvelle-Aquitaine. Face à la raréfaction 
des ressources naturelles, l’économie 
circulaire intégrée au sein même des 
stratégies d’entreprises est la solution. Elle 
s’accompagne d’une adaptation voire d’un 
changement des modèles d’affaires dont 
Recita est une des clefs incontournables de 
réussite. »

Alain Rousset,  
Président du Conseil régional  
de Nouvelle-Aquitaine
« La Nouvelle-Aquitaine est une des rares Régions à 
couvrir l’ensemble des piliers de l’économie circulaire, 
en proposant des accompagnements techniques et 
financiers sur l’ensemble des piliers de l’économie 
circulaire, et notamment dans le domaine de l’offre des 
acteurs économiques : sur les achats responsables, sur 
l’écoconception, sur l’Écologie Industrielle et Territoriale 
[EIT], et enfin sur l’Économie de la Fonctionnalité et de 
la Coopération (EFC). D’ailleurs, la Région Nouvelle-
Aquitaine accueillera ainsi en novembre les Universités 
de l’EFC, et donnera à voir son avancement sur le sujet  
à l’échelle nationale. » 
Crédit photo : Région Nouvelle-Aquitaine,  Françoise Roch ©
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1- Informer sa communauté
Recita diffuse une information régulière et de qualité sur l’économie circulaire :
• Plateforme collaborative recita.org
• Réseaux sociaux via LinkedIn 
• Alertes mail des nouvelles contributions en ligne 

La plateforme collaborative recita.org vise à identifier les acteurs, les 
ressources, les projets et à favoriser leur mise en réseau sur le territoire, 
afin de créer un écosystème régional de l’économie circulaire. Elle  : 

• �Réunit et valorise les expériences, les entreprises, les acteurs 
socioéconomiques et institutionnels qui souhaitent développer 
l’économie circulaire en Nouvelle-Aquitaine

• �Partage une culture commune de l’économie circulaire et constitue un 
outil d’incitation au développement de projets collaboratifs

La plateforme collaborative est gratuite et ouverte à l’ensemble des 
acteurs socioéconomiques du territoire.

Pourquoi s’inscrire sur la plateforme collaborative 
recita.org ?

• Pour suivre l’actualité de l’économie circulaire et publier ses propres 
articles
• �Pour être identifié comme un acteur engagé dans l’économie circulaire 
et intégrer des communautés de projet

• �Pour participer au réseau et nouer des partenariats
• Pour accéder à des outils et à des méthodologies de mise en œuvre
• Pour bénéficier des retours d’expérience d’entreprises ou de collectivités
• Pour communiquer sur ses projets et réalisations à l’échelle régionale et 
internationale.

Activités et projets

s’inscrire en ligne

Site Recita LinkedIn Recita

Focus  
sur la plateforme 

collaborative 
recita.org 
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2- Mettre en relation
En tant que facilitateur, Recita favorise la création de liens entre les acteurs de l’écosystème, permettant 
ainsi de multiplier les synergies et de faire réseau.
• Plateforme collaborative recita.org
• Organisation de rencontres physiques
	 > �Journées techniques : ces rencontres thématiques réunissent les acteurs régionaux pour 

approfondir des sujets spécifiques liés à l’économie circulaire, partager des bonnes pratiques et 
co-construire des solutions 

	 > �Rencontres locales : ces événements favorisent les échanges et la coopération entre les membres 
du réseau à des échelles plus locales, permettant de renforcer les synergies territoriales

	 > �Rencontres régionales : elles réunissent tous les acteurs régionaux pour prendre du recul sur les 
différents aspects de l’économie circulaire. Il s’agit également de favoriser des mises en réseau 
et de mettre en avant les lauréats du Prix des Initiatives inspirantes. 

• Organisation du Prix des Initiatives inspirantes 

Chaque année depuis 2017, le Prix des initiatives inspirantes est 
l’occasion de promouvoir les produits et services régionaux issus de 
l’économie circulaire. L’objectif est de mettre en lumière les projets 
des membres du réseau. 

Quelle valorisation pour les lauréats ?

• 2 affiches du produit/service lauréat 
	 • �1 affiche remise par lauréat lors de la Rencontre régionale
	 • �1 affiche utilisée par Recita et mise en avant lors des 

événements Recita tout au long de l’année

• �Une mise en valeur de l’initiative inspirante sur recita.org et sur la 
page LinkedIn de Recita 

• �La présentation de l’initiative inspirante lors de la Rencontre 
régionale Recita, programmée le 14 janvier 2025 à Bordeaux

• �La participation à l’élection des 3 coups de coeur 2024 pour gagner 
une valorisation supplémentaire sous forme d’une capsule vidéo de 
3 minutes 

Consulter les affiches des lauréats 2024

Voir la vidéo de EC3, coup de coeur 2022

Site Recita LinkedIn Recita

Focus 
sur le Prix 

des initiatives 
inspirantes 

Recita
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À la suite des journées techniques thématiques organisées dans le 
cadre de l’animation du réseau Recita, des cahiers techniques sont 
réalisés et diffusés sous format web et papier. Sur chacune de ces 
filières, ils permettent de présenter à l’échelle de la région Nouvelle-
Aquitaine :  
• �Un état des lieux des connaissances régionales avec des données 

chiffrées
• L’implication des acteurs régionaux
• Les perspectives, freins et leviers d’action 

Les derniers guides techniques publiés
• Réemploi des emballages
• Biodéchets
• Textiles
À venir : le numérique responsable (janvier 2025)
 et le bâtiment (printemps 2025)

Consulter en ligne

CAHIER 
TECHNIQUE

Ce présent cahier technique traite des stratégies  
de circularité dans l’industrie du textile et du cuir  
en région Nouvelle-Aquitaine, à toutes les étapes  
du cycle de vie des vêtements et chaussures.

Mai 2023

État des lieux des 
filières de recyclage

Contexte et enjeux 
de la filière textile

Évolutions 
réglementaires

La filière textile 
au niveau régional

Solutions mises 
en place

Contraintes 
rencontrées et pistes 

de développement

Avec le phénomène de mondialisation, 
l’accélération des délocalisations à la 
fin du 20e siècle et les nouveaux modes 
de production et de consommation 
(fast fashion et e-commerce), l’impact 
environnemental de la filière textile 
a explosé en même temps que les 
retombées sociales. Une partie de cette 
industrie a quitté le territoire français, 
entrainant avec elle une perte de savoir-

faire et de contrôle. Cela complique le 
développement de solutions de production 
et de valorisation locales. Désormais, en 
France, les textiles sont majoritairement 
importés et la production nationale 
s’organise, principalement autour des 
savoir-faire traditionnels, du luxe et du haut 
de gamme. 

Dans le contexte actuel, le système 
sur lequel repose l’industrie textile doit 
se transformer pour évoluer vers une 
économie circulaire et ainsi limiter le 
changement climatique et l’effondrement 
de la biodiversité. Le développement  
de nouveaux modèles économiques,  
la réglementation et les changements de 
comportements sont des leviers d’action 
essentiels pour effectuer cette transition.

En région Nouvelle-Aquitaine,  
de nombreuses initiatives sont portées 
dans cette logique d’économie circulaire, 
afin de produire dans le respect  
de l’environnement et de l’Homme. 

Document 
interactif : 
les liens et 
QR codes sont 
cliquables

CAHIER 
TECHNIQUE

Ce cahier technique traite des biodéchets issus 
des activités économiques et des stratégies 
de circularité déployables sur le territoire 
néo-aquitain, de la lutte contre le gaspillage 
alimentaire jusqu’à la valorisation.

Décembre 2023

Réglementation

De quoi parle-t-on ?

Gaspillage alimentaire

Gestion et valorisation 
des biodéchets

Accompagnement 
des professionnels

Entreprises, administrations, collectivités, 
quel que soit le volume produit, le tri à la 
source des biodéchets s’applique à toutes 
les structures à partir du 1er janvier 2024 !  
Cette obligation issue de la loi du 10 février 
2020 anti-gaspillage pour une économie 

circulaire, dite loi AGEC, est couplée à 
des objectifs de réduction du gaspillage 
alimentaire et à une interdiction du brûlage 
des déchets verts.

En Nouvelle-Aquitaine, entre contraintes 
réglementaires et opportunités 
économiques, les initiatives lancées 
par les collectivités, les associations et 
les prestataires privés se développent 
pour accompagner les producteurs 
de biodéchets vers des solutions 
opérationnelles. 

Approvisionnement durable, lutte contre 
le gaspillage alimentaire, valorisation des 
biodéchets, constituent des leviers de 
compétitivité pour les entreprises et offrent 
des opportunités de créer de nouvelles 
activités pour structurer la filière et mailler 
le territoire.

Enjeux du tri à la source

Contraintes rencontrées  
et pistes de 

développement

Document 
interactif : 
les liens et 
QR codes sont 
cliquables

CAHIER 
TECHNIQUE

Ce cahier technique traite des stratégies 
de réduction des emballages à usage 
unique via le déploiement de solutions  
de réemploi, dont le vrac fait partie,  
à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine.

Avril 2024

Le réemploi, une 
solution en pleine 

émergence

Emballages, de quoi 
parle-t-on ?

La Nouvelle-Aquitaine, 
territoire d’initiatives

Défis à relever pour 
développer le réemploi 

des emballages en 
région

Des évolutions 
réglementaires 

pour accompagner 
la révolution des 

emballages

L’emballage est omniprésent dans notre 
quotidien, assurant diverses fonctions comme la 
protection, la présentation ou la distribution. Leur 
utilisation a connu une expansion significative 
au fil du temps, reflétant les évolutions de la 
société et des modes de consommation. 

Selon un bilan publié par Eurostat1, en 2021,  
les européens ont produit en moyenne 190 kg 
de déchets d’emballage par habitant, soit près 
de 11 kg de plus qu’en 2020. Cette augmentation 
constante des emballages engendre des impacts 
majeurs sur la consommation des ressources, 
la pollution des milieux naturels, et une quantité 
massive de déchets générés, d’autant que le 
recyclage est encore très partiel. 

En France, face à ce constat, des mesures 
réglementaires ont été prises notamment par la 
loi Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire 
(AGEC)2. Elle fixe des objectifs ambitieux pour les 
prochaines années dont une part d’emballages 
réemployée de 10 % en 2027 et précise une 
fin de la mise sur le marché des emballages 
plastiques à usage unique d’ici 2040. En 
cohérence avec cette réglementation, la Région 
Nouvelle-Aquitaine s’est dotée d’une politique 
ambitieuse afin, d’une part, de limiter la pollution 
plastique et, d’autre part, de réduire les déchets. 

Au-delà du secteur de l’emballage, c’est 
l’ensemble de l’écosystème économique 
qui doit se transformer pour évoluer vers 
le réemploi, dont le vrac fait partie. Pour 
accompagner ces évolutions vers une 
économie plus circulaire, des initiatives de 
réemploi se multiplient et proposent de nouveaux 
modèles économiques et de changements de 
pratiques en région Nouvelle-Aquitaine.

1   E U packaging waste generation with record increase - Products 
 Eurostat News - Eurostat (europa.eu)

2 Loi AGEC : Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire du 10 février 2020

Document interactif : 
les liens et QR codes 
sont cliquables

Produire de l’expertise
Recita accompagne les acteurs dans la mise en œuvre de leurs projets par la production de 
ressources documentaires de référence.
• Cahiers techniques 
• Capsules vidéos 
• Guides et outils

Focus  
sur les cahiers 

techniques 
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2 100
Plus de  2 100 membres

180
Près de 180 

initiatives déposées 
sur la plateforme 

collaborative 

500
500 personnes 

environ rassemblées 
sur l’ensemble des 
événements par an

1 800
Plus de 1 800 

personnes inscrites  
à la newsletter

1 500
Plus de 1 500 

abonnés LinkedIn 

Impact sur le territoire
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La dynamique partenariale de Recita
Une initiative de : 

Une initiative portée par : Un outil web développé et géré par :

Les dispositifs régionaux 
Recita et ses partenaires portent une série de dispositifs régionaux thématiques, abordant 
différentes facettes de l’économie circulaire et alimentant eux-mêmes le réseau et la plateforme 
collaborative en ligne. 

Déployé depuis 2019, le dispositif EITNA vise à conforter les dynamiques 
d’Écologie Industrielle et Territoriale (EIT) existantes et à initier et 
accompagner de nouveaux porteurs de projets dans la structuration de 
démarches territoriales similaires. Il est co-animé par l’Apesa et Soltena.

Par ce dispositif, l’ADEME favorise l’accompagnement à la démarche 
d’achats responsables professionnels pour contribuer à la transition 
écologique, à l’innovation sociale, à l’intégration sociétale et à la 
performance durable des organisations publiques et privées de 
Nouvelle-Aquitaine. Ce programme est co-animé par la CCI Nouvelle-
Aquitaine et l’ADEME.

Le dispositif régional de développement de l’Économie de la 
Fonctionnalité et de la Coopération (EFC) en Nouvelle-Aquitaine vise à 
accélérer la transition des acteurs économiques du territoires vers une 
économie circulaire. Il est animé par ADI Nouvelle-Aquitaine.

Porté par Soltena et la CCI Nouvelle-Aquitaine, Become est le programme 
d’accompagnement à l’éco-conception en Nouvelle-Aquitaine, à 
destination des entreprises du territoire. 

En savoir +

En savoir +

En savoir +

En savoir +

Partenaires et 
dispositifs associés
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